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Extension de serres à tomates industrielles à Isigny le Buat
Question écrite n° 6056

Texte de la question

Mme Julie Ozenne alerte Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur le projet
d'extension des « Serres du Buat » dans le sud de la Manche. La société hollandaise AgroCare détient
actuellement à Isigny le Buat l'une des usines à tomates les plus grandes d'Europe, implantée sous 12 hectares
de serres. La multinationale entend accroître de 20 hectares supplémentaires la surface des serres, pour les
porter à 32 hectares, soit l'équivalent de 46 terrains de football. Cette extension serait tout à fait aberrante et
viendrait encore aggraver les problématiques de l'usine actuelle, déjà fortement préoccupantes. Les Serres du
Buat sont en effet une aberration écologique. La production industrielle de tomates hors sols est extrêmement
polluante et consommatrice d'eau et d'énergie. Les serres sont chauffées au gaz naturel et allumées nuit et jour,
engendrant non seulement de fortes émissions de gaz à effet de serre mais également une pollution lumineuse
considérable et fortement dommageable pour les riverains. Chaque année, ce sont ainsi entre 8 000 et 13 000
tonnes de tomates qui sont produites dans ces conditions et alimentées par des engrais chimiques. La
construction de ces immenses serres entraîne par ailleurs une destruction du paysage, du bocage et de la
biodiversité en raison des travaux colossaux de terrassement et de bétonnage. En outre, les conditions de
travail des ouvriers agricoles sont très opaques et de nombreux témoignages laissent penser que le droit du
travail y est bafoué : travail sous des températures avoisinant les 46° degrés, brûlures dues à la manipulation de
produits toxiques, heures supplémentaires non-payées, etc. Aussi, aucune extension de ce site ne saurait être
justifiée sans une pleine transparence sur les conditions de travail de celles et ceux qui y sont employés. Enfin,
ce projet va à totalement à l'encontre du maintien d'une agriculture française et locale de qualité et de l'objectif
de renouvellement des générations. Les terres des Serres du Buat ont en effet été rachetées par la société
hollandaise au-dessus du prix du marché, entraînant une augmentation du prix du foncier au détriment de
l'installation d'agriculteurs. Cette spéculation foncière par des investisseurs étrangers sur les terres agricoles est
l'un des premiers obstacles à l'installation de nouveaux agriculteurs. De plus, cette production industrielle
démesurée de 8 000 à 13 000 tonnes annuelle de tomates est une concurrence face à laquelle les maraîchers
locaux n'ont aucun moyen d'être compétitifs. À terme, ce type de projet ne peut que contribuer à la disparition
des paysans français. Pour toutes ces raisons, le projet d'extension des Serres du Buat génère une opposition
locale très vite de la part de milliers de citoyens. En novembre 2024, la société AgroCare s'est vue refuser
l'autorisation environnementale par le préfet de la Manche, en raison de pressions excessives sur la ressource
en eau et le manque de compensation. Toutefois, le projet est loin d'être enterré puisque la multinationale
hollandaise aurait depuis fait une demande de prospection souterraine, laissant présager un renouvellement de
la demande d'autorisation. Elle lui demande quelles dispositions elle entend prendre pour interdire la réalisation
de projets de ce type qui menacent directement les agriculteurs, les conditions de vie des citoyens et les
paysages.
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